
Liberté « Égalité + Pratsraité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 
Direction des Libertés Publiques 

ARRÊTÉ 

n°2012-DLP/BUPE- 9 $+ du © MAI 2012 

autorisant la société WDA (Wagner Démolition Auto) à Amnéville à exploiter une nouvelle 

installation de démolition automobile sur le territoire des communes de Vitry sur Orne et 

Amnéville 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le Code de l'Environnement et notamment son livre V, titre l* et titre IV ; 

NU l'arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants de stockage, de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté n° DCTAJ-2011-110 du 14 juin 2011 portant délégation de signature en faveur de M. 
Olivier du CRAY, secrétaire général de la préfecture de la Moselle ; 

VU le dossier déposé à la Préfecture de Moselle, les 03 mai et 24 juin 2010, complété le 16 mars 

2011, par la Société WAGNER DEMOLITION AUTO (WDA), dont le siège social est situé 2, 
rue du Vieil Amnéville — 57360 AMNEVILLE en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une 

nouvelle installation de démolition automobile relevant de la rubrique 2712 sur la commune 

d'AMNEVILLE et de VITRY-SUR-ORNE ; 

VU la décision du 23 septembre 2011 du président du tribunal administratif de Strasbourg portant 

désignation du commissaire enquêteur ;



VU l'arrêté préfectoral n° 2011-DLP/BUPE-363 du 14 octobre 2011 portant ouverture d'une 
enquête publique pour une durée de un mois du 14 novembre au 14 décembre 2011 inclus 

sur le territoire des communes d'AMNEVILLE, CLOUANGE, GANDRANGE, ROMBAS et 

VITRY-SUR-ORNE ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées par l'enquête publique ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU lé rapport et les propositions de l'Inspection des Installations Classées en date du 10 avril 

2012; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CODERST) du 26 avril 2012 ; 

Considérant que l'impact de l'activité au niveau des sols sera limité, les opérations de démontage 

et dépollution des véhicules hors d'usage s'effectuant sur une zone imperméabilisée ; 

Considérant qu'en vue de prévenir le risque de pollution des eaux souterraines et d'éviter tout 

risque de transfert de pollution, les eaux pluviales susceptibles d’être polluées seront confinées 

puis traitées dans un séparateur d'hydrocarbures avant d'être rejetées et les eaux d'extinction 

incendie seront contenues au sein de la zone imperméabilisée faisant office de rétention ; 

Considérant que, selon l'étude de dangers, le site est aménagé de manière à ce que l'incendie 

éventuel d'un ilot ne puisse pas se propager à un autre ilot, et que, dans ces conditions, les effets 

thermiques associés ne sortent pas du site ; 

Considérant en outre que les mesures de lutte contre l'incendie appropriées sont disponibles sur 

le site, et qu'une réserve d'eau de 240 m° sera notamment installée et aménagée de manière à 

mettre à disposition un débit de 120 m°/h pendant 2 heures ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du Code de l'Environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent 

être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que le respect des prescriptions fixées ci-dessous est de nature à préserver les 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,



ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 : Exploitant titulaire de l'autorisation 

La Société WDA (Wagner Démolition Auto), dont le siège social est situé 2, rue du Vieil Amnéville 

— 57360 AMNEVILLE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter sur les communes d'AMNEVILLE et de VITRY-SUR-ORNE les installations décrites dans 

les articles suivants. 

Article 1.1.2 : Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 

de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 

soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 

régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



Chapitre 1.2 - Nature des installations 

Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

Les installations projetées relèvent du régime de l'autorisation prévue à l’article L. 512-1 du Code 

de l'Environnement, au titre des rubriques listées dans le tableau ci-dessous. 

  

Numéro de la Intitulé de la rubrique 

Autorisation (A) 
Enregistrement (E) 

Déclaration (D) 
Déclaration + contrôle Capacité autorisée 

  

  

  

  

      surfaces (métaux, matières plastiques, 
etc.) par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants 
organiques. 

Le volume total des cuves de traitement 

étant inférieur à 200 L.     

rubrique périodique (DC) 
{rayon d'affichage) 

2712 Installation de stockage, dépollution, A Surface totale 
démontage, découpage ou broyage de (1 km) (stockage, dépollution, 

véhicules hors d'usage ou de différents démontage, 
moyens de transports hors d'usage, la découpage) : 1,9 ha 
surface étant supérieure à 50 m°. 

2714 Installation de transit, regroupement ou tri NC - un stockage de 
de déchets non dangereux de pneus de 30 m° en 
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, filière déchets 
textiles, bois à l'exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710 et 2711. - un Stockage de 

Le volume susceptible d'être présent dans pneus de 30 m° pour 
l'installation étant inférieur à 100 m°. la revente sur site 

Quantité maximale : 
60 m° 

1532 Bois sec ou matériaux combustibles NC Stockage de palettes 
analogues, y compris les produits finis de bois de 4 m 
conditionnés (dépôt de), à l'exception des 

établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant 
inférieur à 1000 m*. 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs. NC Trois accumulateurs 
La puissance maximale de courant continu de charge de batteries 

utilisable pour cette opération étant de puissance totale 
inférieure à 50 kW. 5,9 KW 

2564 Nettoyage, dégraissage, décapage de NC Volume total de la 
fontaine à solvant : 
60 L. 

   



  

Autorisation (A) 
Enregistrement (E) 

Déclaration (D) 

Capacité autorisée | 

  

    
liquides inflammables. 

2. Stockage de liquides inflammables visés 
à la rubrique 1430 : 
La capacité équivalente totale étant 
inférieure à 10 m°. 

Numéro de la {ntitulé de la rubrique |Déclaration + contrôle) 
rubrique périodique (DC) 

{rayon d’affichage) | 

1432-2 Stockage en réservoirs manufacturés de NC Capacité équivalente 

    
(fioul, gasoil, essence, 
solvant, huiles) : 

Fioul : 0.028 m° 
Essence : 0.2 m° 
Gasoil : 0.028 m° 
Solvant : 0.006 m°   Total : 0,262 m° 

  À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC {Non Classé) 

Article 1.2.2 : Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  
Communes Sections Parcelles 
  AMNEVILLE 14 74/37 

76/1 
35 

88/2 
86/3 
98/3 

101/37 
  

  
VITRY-SUR-ORNE 30 

    
356/71 
357/70 
360/71 
325/71 
327171 
338/100 
330/70 
332/71 
334/70 
340/100 
331/70 
337/70 

  

La surface totale occupée par les installations est de 1,9 ha. 

Chapitre 1.3 — Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 



Chapitre 1.4 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

Chapitre 1.5 — Périmètre d'éloignement 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnantes. 

L'exploitant prend notamment en compte les servitudes et prescriptions relatives au passage des 

deux canalisations enterrées d'oxygène et de la ligne haute tension aérienne. 

Pour la ligne haute tension aérienne : 

L'exploitant veille particulièrement au respect des dispositions des textes en vigueur : 

e _Prescriptions relatives aux distances de sécurité définies à l'article R. 4534.107 du Code du 

Travail ; 

e Arrêté ministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 

les distributions d'énergie électrique. 

Les distances minimales d'éloignement suivantes sont respectées : 

" 5 mètres entre les lignes ou installations électriques et les travailleurs, leurs outillages et 

les engins de chantier utilisés ; 

* un périmètre de protection de 5 mètres autour des pylônes ; 

" 5 mètres entre les candélabres électriques et les pylônes. 

Pour les 2 canalisations d'oxygène : 

Les parcelles sises jusqu'à une distance de 2 mètres de part et d'autre des canalisations sont 
grevées d'une servitude « non aedificandi » et « non plantandi » 

Les dispositions suivantes sont respectées : 

»* aucun stockage de véhicules ne doit se faire sur les parcelles concernées par les 

servitudes ; 

# _l’envoi d'une DICT est obligatoire avant tout commencement des travaux ; 

“avant le commencement de l'exploitation et la réalisation de tous travaux, ainsi que, dans 

le cadre de franchissement des ouvrages par des engins de chantier ou des camions, la 

société WDA doit prendre contact avec Air Liquide France Industrie pour effectuer une 

détection des canalisations et obtenir les préconisations nécessaires à la sécurité de ces 

dernières ; 

s le personnel de maintenance et de surveillance de la société Air Liquide France Industrie 

doit avoir accès à tout moment aux canalisations. 

Chapitre 1.6 —- Modifications et cessation d’activité 

Article 1.6.1 : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande



d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.6.2 : Mises à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l’article R. 512-33 du Code de l'Environnement. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments 

du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3 : Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.6.4 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le Chapitre 1.2 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.6.5 : Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.6.6 : Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-39-1 du Code de l'Environnement pour l'application 

des articles R. 512-39-2 à R. 512-39-5, la réhabilitation du site est effectuée en vue de permettre 

un usage compatible à la vocation de la zone et conforme aux règles du PLU et du POS 

applicables à cette zone, à savoir des activités économiques. 

Chapitre 1.7 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative du Tribunal de Strasbourg : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement, 

dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si 
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont 

pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



Chapitre 1.8 — Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

- arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau, ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement soumises à autorisation ; 

- arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les ICPE ; 

- arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants de stockage, de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage. 

Chapitre 1.9 - Respect des autres législations et réglementation 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

Chapitre 2.1 —- Exploitation des installations 

Article 2.1.1 : Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations classées pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- limiter la consommation d'énergie ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers où inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 : Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour les installations classées comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



L'exploitation des installations classées doit se faire sous la surveillance de personnes 
nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits 
stockés ou utilisés dans ces installations. 

Chapitre 2.2 —- Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Chapitre 2.3 — Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1 : Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations classées est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 : Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture, …). 

Le site est entièrement clôturé. 

Chapitre 2.4 - Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2.5 — Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations classées qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de 
l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'Inspection des Installations Classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des Installations Classées. 

Chapitre 2.6 — Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'Inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial : 

-_les plans tenus à jour ;



- les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un 
arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas, des dispositions 

doivent être prises pour garantir la sauvegarde des données durant 5 ans minimum. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées sur le site. 

Chapitre 2.7 - Etiquetage 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le 

Code du Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent s'il y 
a lieu, en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Chapitre 2.8 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus et afin de vérifier le respect des prescriptions 

imposées au titre du présent arrêté, l'Inspection des Installations Classées peut demander que 

des contrôles spécifiques soient effectués à l'émission ou dans l'environnement. Les prélèvements 

et les analyses sont réalisés selon les normes en vigueur par un organisme indépendant. Les frais 

occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

Chapitre 2.9 - Accès 

Les installations présentant des risques sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à 

toute personne étrangère à l'exploitation (clôture, installations fermées, …, etc.). Cette interdiction 

est signifiée par des panneaux facilement visibles. L'accès du site se fait par une entrée surveillée 

pendant les périodes d'exploitation et fermée en dehors des périodes de fonctionnement. 

Chapitre 2.10 - Voies de circulation 

Les voies de circulation, les zones de circulation, les pistes et les voies d'accès sont tracées ou 

conçues de manière à permettre à tout véhicule et notamment aux véhicules d'intervention de 
circuler sans gêne sur le site et par tous les temps. 

L'exploitant fixe les règles de circulation à l'intérieur de l'établissement qui doivent être portées à la 

connaissance des intéressés par tous les moyens appropriés (panneaux de signalisation, 

marquage au sol, consignes, …). 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

Chapitre 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations classées de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 

énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 

de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit sauf pour les exercices incendie réalisés en présence des 
services de secours. 

Article 3.1.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 

pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4 : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, …, etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin : 

-__les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Chapitre 3.2 — Conditions de rejets 

Les installations classées de l'établissement ne comprennent aucun procédé industriel susceptible 

de générer des émissions atmosphériques significatives. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Article 4.1.1 : Origine des approvisionnements en eau 

L'établissement est approvisionné en eau par lé réseau d’eau public exclusivement. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours sont interdits. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé 
des quantités prélevées est effectué au minimum une fois par semestre et est porté sur un 

registre. 

Les prélèvements d'eau souterraine sont interdits. 

Article 4.1.2 : Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif 

évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

Un ouù plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 

pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les 

milieux de prétèvement. 

Chapitre 4.2 — Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 : Dispositions générales 

Tous les effiuents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.5 ou 

non conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 : Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 

de l'inspection des Installations Classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ….) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
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- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 : Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4 : Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 

par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5 : Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 

toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 

leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Chapitre 4.3 - Type d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques 

de rejet au milieu 

Article 4.3.1 : Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux usées domestiques constituées des eaux sanitaires et des eaux vannes ; 

- les eaux pluviales de toitures, de parking, de voiries et de la zone de stockage des 

véhicules hors d'usage (VHU) en attente de dépollution ou servant à la dépollution des 

VHU. 

Article 4.3.2 : Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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Article 4.3.3 : Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 

sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 

d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 

les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 

des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4 : Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 

de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 

remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 

Article 4.3.5 : Localisation des points de rejets 

Les eaux usées domestiques rejoignent le réseau communal et sont traitées dans la station 
d'épuration de RICHEMONT. 

Une partie des eaux pluviales de toiture et les eaux pluviales de parking/voirie sont envoyées vers 

le réseau de collecte des eaux pluviales n°1 situé au Sud du site, rejoignent ensuite le puits perdu 
n°1 après traitement par un débourbeur déshuileur. 

L'autre partie des eaux pluviales de toiture et les eaux pluviales de la zone imperméabilisée 

servant au stockage des VHU en attente de dépollution et au stockage des VHU dépollués sont 

envoyées vers le réseau de collecte des eaux pluviales n°2 situé au Nord du site, pour rejoindre le 
puits perdu n°2 après traitement par un débourbeur déshuileur. 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales de la zone imperméabilisée est susceptible de 

présenter un risque de pollution, ces eaux doivent être collectées et envoyées dans un (ou 

plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Au 
besoin, la zone imperméabilisée disposant d'un volume de 700 m° peut faire office de rétention. 

Ces eaux ne peuvent être rejetées dans les eaux souterraines directement ou indirectement 

qu'après contrôle de leur qualité, après un traitement approprié. Leur rejet peut être étalé dans le 
temps en tant que de besoin. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des aires de stockage 

est traité par un dispositif approprié avant rejet dans le puits perdu n°2, sous réserve de respecter 
les valeurs limites de rejet fixées à l'article 4.3.10. 

Les eaux de pluie des zones végétalisées et de la zone de stockage de véhicules hors d'usage 

dépollués sont infiltrées dans le sol. 
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Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 

qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°1 
présent arrêté 

Eaux pluviales de toiture et de 

parking/voirie 

  

Nature des effluents 
  

  

  

Exutoire du rejet Puits perdu n°1 

Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 
collective Nappe alluviale de l'Orne 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2 

présent arrêté 

Eaux pluviales de toiture et de la zone 
imperméabilisée 

  

Nature des effluents 
  

  

  

Exutoire du rejet Puits perdu n°2 
Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Nappe alluviale de l'Orne 
collective         

Article 4.3.6 : Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1 Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 

possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 

l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre 
une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Article 4.3.6.2 Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 

interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection des Installations Classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

Article 4.3.6.2.2 - Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
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Article 4.3.7 : Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes : 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

o Température : < 30°C; 

o pH: compris entre 5,5 et 8,5. 

Article 4.3.8 : Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à 

lFétablissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 

traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9 : Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et 

respectent, avant rejet dans la station d'épuration de RICHEMONT, les valeurs limites en 

concentration ci-dessous définies : 

  

  

  

  

  

        

Paramètre Concentration 

maximale 

pH 5,5—8,5 
Température < 30°C 
DCO 2000 mg/L 
DBO5 800 mg/L 

MEST 600 mg/L 
  

Article 4.3.10 : Valeurs limites d'émission des rejets « eau » 

L'exploitant est tenu de respecter en sortie de ses installations de traitement et avant rejet des 

eaux pluviales dans les puits perdus n°1 et n°2 les valeurs limites en concentration ci-dessous 

définies : 

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Concentration maximale 

pH 5,5 -8,5 

Température < 80°C 

DCO 125 mg/L 

DBO5 30 mg/L 

MEST 35 mg/L 
Hydrocarbures totaux 5 mg/L 

Plomb 0,5 mg/L     

Article 4.3.11 : Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
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Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations ou les eaux d'extinction d'un 

incendie sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de 

pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par le présent arrêté. 

Une vanne de sectionnement placée en amont du séparateur d'hydrocarbures, permet de confiner 

les effluents dans la zone imperméabilisée du site d'une capacité de 700 m° en cas de pollution ou 

en cas d'incendie. Une alarme de saturation en hydrocarbures et une vanne d'obturation sont en 

place sur le séparateur d'hydrocarbures. 

Article 4.3.12 : Entretien des ouvrages de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces 

mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier 

d'exploitation pendant cinq années. 

Les dispositifs de traitement des eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont conformes à la 

norme NF P 16-442 (version novembre 2007 ou version ultérieure) ou à toute autre norme 

européenne ou internationale équivalente. 

Les bacs débourbeurs des séparateurs d'hydrocarbures font l'objet de contrôles fréquents de leur 

niveau de remplissage et de curages réguliers pour pallier tout débordement ou infiltration 

préjudiciable à la qualité du milieu naturel. Ces ouvrages de traitement sont régulièrement 

entretenus conformément aux recommandations du constructeur et a minima 1 fois par an. 

Les boues issues des séparateurs d'hydrocarbures sont collectées au minimum une fois par an 

afin d'être éliminées dans des installations dûment autorisées. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

Chapitre 5.1 — Principes de gestion 

Article 5.1.1 : Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans là conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations classées pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2 : Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l'Environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement 

sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 

valorisables ou de l'énergie. 
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 

543-40 du Code de l'Environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées 

et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles 

usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations 

d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 

R. 543-131 du Code de l'Environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs 

et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 

543-137 à R. 543-151 du Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 

civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-200 du Code de l'Environnement. 

Article 5.1.3 : Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des 

déchets 

Les déchets et résidus entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 5.1.4 : Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits par les installations classées de 

l'établissement dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 du 

Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5 : Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Article 5.1.6 : Transport des déchets 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillèt 2005 relatif au bordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l’article R. 541-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à 

R. 541-64 et R. 541-79 du Code de l'Environnement relatifs au transport par route, au négoce et 

au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à 

la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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Article 5.1.7 : Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 
quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Type de | Code des Nature des SEULE 298 a. . Capa ce 
déchets déchets déchets Filière de traitement maximale 

stockée sur le 

site 
Déchets 16 06 01* Batteries Bac étanche sous Valorisation 4 bacs de 1 m 

dangereux ou auvent énergétique 
16 06 02* 

Déchets 13 02 04*| Huiles usagées Cuve enterrée à Valorisation 1500 L 
dangereux ou double paroi avec énergétique 

13 02 05* détecteur de fuite 

Déchets 13 07 02*| Essence usagée|  Citerne aérienne à Réemploi sur site 1000 L 

dangereux double paroi avec 

détecteur de fuite 

Déchets 130701 Gasoil usagé Citerne aérienne à Réemploi sur site 700 L 
dangereux double paroi avec 

détecteur de fuite 

Déchets 16 01 14* | Liquide lave-glaca Cuve enterrée à Valorisation 1500 L 
dangereux ou et liquide double paroi avec énergétique 

161001*| refroidissement détecteur de fuite 

Déchets 16 01 13*| Liquide de frein Cuve enterrée à Valorisation En mélange aved 

dangereux double paroi avec énergétique les huiles 

détecteur de fuite usagées 
Déchets 160107*| Filtres à huiles Bac étanche Valorisation 1m 

dangereux énergétique 

Déchets 13 05 07* Contenu des | Vidange 1 fois par an Valorisation / 

dangereux débourbeurs énergétique 
déshuileurs 

Déchets 110113*|] Solvant usagé Füûts dans hall de Valorisation Fût de 30 L 

dangereux stockage énergétique 

Déchets non 1601 06 | Véhicules Hors | Sur zone stabilisée Broyage 200 unités 
dangereux d'usage 

dépollués 

Déchets nor] 16 01 19 Pare-chocs Sur zone Broyage 2 bennes de 

dangereux imperméabilisée 30 m° 
Déchets nor] 16 01 03 Pneus Sur zone Broyage 2 bennes de 

dangereux imperméabilisée 30 m° 

Déchets nor 16 08 01 | Pots catalytiques Dans hall de stockage Valorisation des 2 bacs de 1 m° 
dangereux métaux précieux avan 

enfouissement 

Déchets nor] 20 01 01 Ordures Poubelles Ordures Recyclage, Î 

dangereux ou ménagères ménagères enfouissement 
20 03 01             

* Déchets dangereux 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS = 

Chapitre 6.1 — Dispositions générales 

Article 6.1.1 : Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur. 

Article 6.1.3 : Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Chapitre 6.2 —- Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 : Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones 

à émergence réglementée. 

  

  
  

  

Emergence 

admissible pour la 

|  Emergence admissible pour la période allant de 
Niveau de bruit ambiant existant dans période allant de 7h à 22h, sauf 22h à7h, 

les zones à émergence réglementée dimanches et jours fériés ainsi que les 
(Incluant le bruit de l'établissement) (période de jour) Mrenches 

| et jours fériés 

— ___ | (période de nuit). 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dE(A) MU 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

20



Article 6.2.2 : Valeurs Limites en limite de propriété 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

          

  

PERIODE DE NUIT 
PERIODE DE JOUR 

PERIODES Allant de 7h à 22h, : Por de ere ur 
{sauf dimanches et jours fériés) cnrs eee AIQUrS 

fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES | 
  

Chapitre 7.1 —- Caractérisation des risques 

Article 7.1.1: Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 

présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte 

des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2 : Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 

de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et 

en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 

plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l'accès à ces zones. 

Article 7.1.3 : Zones d'effet générées par l'établissement 

Les installations sont implantées, équipées et utilisées de sorte que les zones des effets létaux 

significatifs et effets létaux correspondant aux phénomènes dangereux pouvant se produire sur le 
site restent à l'intérieur des limites de propriété. 

Chapitre 7.2 — Infrastructures et installations 

Article 7.2.1 : Accès et circulation dans l’établissement 
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L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.2 : Bâtiment et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Les dispositions constructives et aménagements de protection incendie suivants sont respectés : 

- murs coupe-feu 1h isolant le hall de stockage du reste du bâtiment ; 

-__ dalle coupe-feu 1h isolant le logement de fonction du rez-de-chaussée : 

- porte de communication coupe-feu 1/2h avec ferme porte ; 
- murs extérieurs du hall de stockage avec isolant incombustible 

-_ clôture de séparation entre les activités de dépollution et la zone recevant du public. 

Article 7.2.3 : Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris en dehors des heures de fonctionnement du 
site. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.2.4 : Installations électriques — mise à la terre 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. 

La périodicité, l’objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 

contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant 

la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la 

protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

L'exploitant conserve à la disposition de l'inspection des installations classées le rapport de 
vérification des installations électriques. 

L'exploitant conserve pendant 5 ans les justificatifs des éventuelles mesures correctives prises. 
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Chapitre 7.3 — Gestion des opérations portant sur des substances pouvant 

présenter des dangers 

Article 7.3.1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 

nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations 

classées, dont le dysfonctionnement aurait par son développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites 
et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt de produits 
dangereux ; 

-_ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

Article 7.3.2 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 

font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Article 7.3.3 : Interdiction de feux 

Ilest interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 

de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 

l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Le personnel y est sensibilisé et les consignes sont rappelées par affichage au niveau des zones 

comportant des produits dangereux. 

Article 7.3.4 : Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur les installations 

classées du site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques 

inhérents à ces installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en 

œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Article 7.3.5 : Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations classées de 

l'établissement ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés 

sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
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conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 
de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

« Plan de prévention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 

et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 

éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant . 

Chapitre 7.4 — Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 : Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention éventuels associés aux installations 
classées, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement 

aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Article 7.4.2 : Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 L portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 7.4.3 : Rétentions 

Article 7.4.3.1 Rétention des stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

“ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

" 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

"dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

" dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

" dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 litres. 

24



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. Elle résiste à la 

pression statique du produit éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des produits 

pouvant être recueillis. 

Il'en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 

moment, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes aux prescriptions applicables à l'installation en matière de rejets ou sont éliminés 

comme les déchets. 

Article 7.4.3.2 : Réservoirs 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 

assimilés. 

Article 7.4.3.3 : Aires de chargement, déchargement et zones de manipulation 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés dont la température d'ébullition à pression atmosphérique est supérieure à 0°C) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Article 7.4.3.4 : Stockage des déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 7.4.4 : Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 

ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.4.5 : Transport - Chargement - Déchargement 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 

suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Article 7.4.6 : Elimination des substances ou préparations dangereuses 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes aux prescriptions applicables à l'installation en matière de rejets ou sont éliminés 

comme les déchets. 
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Chapitre 7.5 —- Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 7.5.1 : Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude de dangers du 

dossier de demande d'autorisation d'exploiter. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

Les eaux d'extinction d'un incendie doivent être confinées à l'intérieur de l'établissement, dans la 

zone imperméabilisée d’une capacité de 700 m° convenablement entretenue, nettoyée et munie 

d'une vanne de fermeture afin d'éviter la pollution du réseau communal de collecte ou du milieu 

récepteur. 

L'entretien et la mise en fonctionnement de la vanne d'isolement du réseau de collecte des eaux 

doivent faire l'objet d'une procédure. 

Article 7.5.2 : Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'Inspection des Installations Classées. 

Article 7.5.3 : Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre. 

Le site dispose a minima de : 

- une réserve d'eau d'une capacité de 240 m°. Cette réserve permettra de fournir un débit 

d'extinction minimum de 120 m‘/h pendant 2 heures. La réserve doit être équipée de 

manière à faciliter l'intervention des services incendie et secours (prise incendie 

normalisée et mise en hors gel) et être accessible à tout moment. L'implantation de la 

réserve est déterminée en accord avec les services d'incendie et de secours afin de 
pouvoir couvrir toutes les zones à risques du site ; 

- des aires de circulation utilisables par tout temps pour les engins de secours ; 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 

postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- un robinet d'incendie armé. 

Les extincteurs doivent être conformes aux normes françaises en vigueur et sont installés dans les 
endroits accessibles bien mis en évidence et maintenus en bon état d'utilisation. Ils sont contrôlés 

au moins une fois par an par un organisme compétent indépendant de l'exploitant. L'emplacement 

de tous ces équipements est reporté sur un plan tenu à jour. 

Article 7.5.4 : Consignes de sécurité 
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Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 

les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel concerné. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 

pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.5.5 : Confinement des eaux d'extinction 

Le confinement des eaux d'extinction d'un éventuel incendie est assuré par la zone de stockage 

des véhicules hors d'usage en attente de dépollution ou servant à la dépollution des véhicules 

hors d'usage qui fait office de rétention, lorsque la vanne manuelle en amont du débourbeur 

déshuileur, est fermée. Cette zone permet de contenir 700 m° d'eau. Ces eaux, ainsi confinées, 

sont analysées, et suivant les résultats obtenus : 

- elles sont pompées et envoyées dans un centre autorisé à les recevoir ; 

- elles sont rejetées via le réseau de collecte des eaux pluviales n°2 (sous réserve de 

respecter les valeurs limites de rejet fixées à l’article 4.3.10). 

Article 7.5.6 : Consignes générales 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué 

un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

  

  
TITRE 8 — CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

Chapitre 8.1 : Stockage, dépollution, démontage de véhicules hors d'usage 

Article 8.1.1 : Dispositions générales 

Les prescriptions suivantes s'appliquent spécifiquement à la prise en charge et au traitement des 

véhicules hors d'usage : 
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- les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 

susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des 

huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces 

imperméables avec dispositif de rétention ; les pièces graisseuses sont entreposées dans 

des lieux couverts ; 

- les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de 
façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules 

peuvent contenir ; 

- les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et 
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés 

de dispositifs de rétention stockés dans des lieux couverts ; 

- les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de 

boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, 

antigels et de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre 

fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs 

appropriés dans des lieux couverts dotés d’un dispositif de rétention ; 

- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 

d'incendie. 

Article 8.1.2 : Règles de gestion de l'établissement 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 
façon suivante : 

une zone imperméabilisée de stockage des véhicules non dépollués, stockage de véhicules à 

titre conservatoire et d'activités de dépollution/démontage des véhicules ; cette zone est reliée 

à un séparateur d'hydrocarbures ; 
la dépollution des véhicules hors d'usage est réalisée sous abri ( bâtiment ou/et auvent) ; 

les véhicules en attente de dépollution sont munis d'un dispositif de rétention ; 

une zone stabilisée (gravier/remblai compacté) de stockage des véhicules dépollués et 

démontage de pièces non graisseuses ; 

des locaux administratifs ; 

des voies carrossables et parking recouverts de macadam ; 

des espaces verts. 

Le stockage des véhicules se fait sous forme d'ilots de 32 véhicules maximum et séparés d'une 

distance minimale de 5 mètres. L'empilement des véhicules est interdit. 

En limite de propriété, le stockage des véhicules se fait sous forme d'ilots de 15 véhicules 

maximum. 

Les règles de gestion suivantes sont notamment respectées : 

tous les véhicules entrant sur le site sont stockés sur la zone imperméabilisée ; 

les pièces issues de la dépollution des VHU et susceptibles d’être polluées sont placées dans 
des bacs étanches et/ou sur la zone imperméabilisée ; 

les pneus et pare-chocs sont stockés dans des containers, sur la zone imperméabilisée ; 

le site peut accueillir des véhicules accidentés de type GPL. Pour ces véhicules, il existe une 

procédure spécifique avant opérations de démolition. Les véhicules sont notamment marqués 

dès leur entrée sur le site et les interventions sur ce type de véhicules ont lieu au minimum à 3 

mètres de distance de toute ouverture de bâtiment, de tout point d'ignition, de tout point bas, de 

toute matière combustible. 

28



  

TITRE 9 — SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

Chapitre 9.1 - Programme d’autosurveillance 

Article 9.1.1 : Principe et objectifs du programme d’autosurveillance 

Afin de maîtriser les rejets de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 

nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 

de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des 

Installations Classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 

surveillance, y compris les modalités de transmission à l'Inspection des Installations Classées. 

Les chapitres suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 

surveillance. 

Article 9.1.1 : Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 

représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 

mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 

extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 

d'autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le Ministère en charge de l'Inspection 

des installations Classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'Inspection des 

installations Classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de 

l'Environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'Inspection des 

Installations Classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

Chapitre 9.2 —- Modalités d'exercice et contenu de l’autosurveillance 

Article 9.2.1 : Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 

dispositif est relevé semestriellement. 

Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées. 

Article 9.2.2 : Autosurveillance des eaux pluviales 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre pour les eaux pluviales rejetées via les 

réseaux de collecte des eaux pluviales n°1 et n°2 : 
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Paramètres Fréquence 

pH Trimestrielle 

Température Trimestrielle 

Débit Trimestrielle 

DBOS5 Trimestrielle 

DCO Trimestrielle 

MEST Trimestrielle 

Hydrocarbures totaux Trimestrielle 

Plomb Trimestrielle 
  

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement et constitué soit 

par un prélèvement continu d’une demi-heure au minimum, soit par au moins deux prélèvements 

instantanés espacés d'une demi-heure. 

Article 9.2.3 : Autosurveillance des eaux souterraines 

L'exploitant met en place une surveillance semestrielle des eaux souterraines recevant les eaux 

du puits perdu n°2. 

Deux fois par an au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués 

dans la nappe : un prélèvement en période de basses eaux et un en période de hautes eaux. Le 

premier prélèvement a lieu dans un délai n’excédant pas 4 mois à compter de la date de parution 

du présent arrêté. 

Les paramètres à analyser sont les suivants : 

- pH: 
- température ; 
-__ hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ; 

-__ hydrocarbures totaux (HCT) ; 

- plomb (Pb). 

Liste des 6 HAP à analyser : 

benzo(k)fluoranthène, benzo(b}fluoranthène, benzo(a)pyrène, benzo(g,h,i)pérylène, indéno(1, 2, 3 
c,d)pyrène, fluoranthène. 

Les frais de prélèvement et des analyses sont pris en charge par l'exploitant et les résultats 

commentés des mesures sont transmis à l'Inspection des Installations Classées, dans un délai de 

1 mois, après les prélèvements. 

Les valeurs limites à respecter sont les limites et références de qualité des eaux brutes destinées 

à la consommation humaine. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par 

tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. 

IL informe le Préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou 

envisagées sous 2 mois à compter des prélèvements. 
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Article 9.2.4 : Autosurveillance des niveaux sonores 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 
23 janvier 1997. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement des 
installations sur une durée représentative des activités. 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation, dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en service 

des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est 

communiqué préalablement à l'Inspection des Installations Classées. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'Inspection des Installations Classées dans le 

mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Article 9.2.5 : Autosurveillance des déchets 

Article 10 : 

Article 11 : 

Article 12 : 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en 

accord avec l'Inspection des Installations Classées ou conformément aux 

dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en 

compte les types de déchets produits, leur origine, les quantités et les filières 

d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. Les 

justificatifs doivent être conservés trois ans. 

Le registre est tenu à jour et à disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

En cas de non respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales 

qui pourront être exercées, des mesures de sanctions administratives pourront être 

prises conformément aux dispositions du code de l’environnement {livre V, titre 1er). 

Délais et voies de recours : 

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente 
décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du 
code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 
service. 

Information des tiers : 

1) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'Amnéville et de Vitry-sur- 
Orne et pourra y être consultée par tout intéressé ; 
2) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un 

mois ; 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera soins des maires 
d'Amnéville et de Vitry sur Orne. 
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Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins de l'exploitant. 
3) un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 
journaux diffusés dans tout le département ainsi que sur le portail internet des 

services de l'Etat en Moselle ; 

Article 13 : Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le sous-préfet de Metz- 
Campagne, les maires d'Amnéville et Vitry-sur-Orne, les inspecteurs des 
installations classées, et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LE PREFET, 

Pour le Préfet, 

Le Særétaire Général, 

% ame \ 
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